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Contrôle des migrations irrégulières et des demandes d’asile 
au-delà de la frontière orientale de l’Union européenne

Proposition de recommandation
plusieurs membres de l'Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Les flux mixtes de migrants irréguliers, de demandeurs d’asile et de réfugiés sont au premier rang des 
préoccupations politiques de nombreux Etats membres du Conseil de l'Europe.

Toutefois, dès qu’une voie est bouchée, une nouvelle voie s’ouvre, malgré les efforts des Etats, de l’Union 
européenne et de son agence de gestion des frontières FRONTEX. Les itinéraires se déplacent à présent 
vers l’est où commencent à s’exercer des pressions sur les pays bordant les frontières orientales de l’Union 
européenne. La Turquie, la Fédération de Russie, l’Ukraine sont probablement les plus grands pays 
concernés, mais des pays plus petits comme la Croatie, la Serbie et la Moldova sont aussi en butte à des 
problèmes.

Nombre de ces pays ont une expérience limitée du traitement des demandes d’asile et des systèmes d’asile 
imparfaits. Un grand nombre d’entre eux sont mal équipés pour assurer la rétention des migrants irréguliers et 
des demandeurs d’asile mais le font néanmoins, parfois sous la pression de l’Union européenne et de ses 
Etats membres. Un nombre croissant d’ONG et d'autres font des constats inquiétants sur les conditions de 
rétention et les failles du système d’asile et des procédures de retour vers ces pays et à partir de ces pays.

L’Assemblée parlementaire a, par le passé, centré son attention sur l’Europe du Sud. Il faut, à présent, qu’elle 
examine les problèmes qui se posent à l’est et qu’elle propose des solutions.

Les flux ne feront qu’augmenter à l’avenir et les pressions seront de plus en plus fortes sur ces pays. 
L’Assemblée doit veiller à ce que ces Etats membres puissent gérer ces flux migratoires mixtes et répondre 
aux besoins particuliers des demandeurs d’asile et des réfugiés, en respectant pleinement les droits de ceux 
qui sont concernés.
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Signé1:

STRIK Tineke, Pays-Bas, SOC
ACKETOFT Tina, Suède, ADLE
ÁRNASON Mörður, Islande, SOC
BUGNON André, Suisse, ADLE
CEDERBRATT Mikael, Suède, PPE/DC
CHOPE Christopher, Royaume-Uni, GDE
DARCHIASHVILI David, Géorgie, PPE/DC
DENDIAS Nikolaos, Grèce, PPE/DC
DÍAZ TEJERA Arcadio, Espagne, SOC
DUMERY Daphné, Belgique, NI
GARDETTO Jean-Charles, Monaco, PPE/DC
GROSS Andreas, Suisse, SOC
GROTH Annette, Allemagne, GUE
HÜBINGER Anette, Allemagne, PPE/DC
MAURY PASQUIER Liliane, Suisse, SOC
NEGELE Gebhard, Liechtenstein, PPE/DC
NYLUND WATZ Ingela, Suède, SOC
SANNEN Ludo, Belgique, SOC
SANTINI Giacomo, Italie, PPE/DC
TÜRKEŞ Tuğrul, Turquie, GDE
TÜRKÖNE Özlem, Turquie, PPE/DC
WOHLWEND Renate, Liechtenstein, PPE/DC

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
NI: non inscrit dans un groupe
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